
 
Arts Plastiques 

Enseignement optionnel ou activité complémentaire,  
niveau 1ère 

 
 

 
L’enseignement optionnel des arts plastiques en première, s’adresse aux élèves qui souhaitent 
s’investir dans une démarche de création. Il développe ainsi leur inventivité, leur singularité 
et leur expression personnelle.  
Il s’appuie essentiellement sur la pratique plastique dans le cadre de projets. Les grands 
champs de pratiques abordés sont : le dessin, la peinture, la photographie, l’infographie, la 
vidéo, les réalisations en volume, l’installation et la performance.  
Il vise aussi à développer une culture artistique et s’inscrit dans une progression d’étude de 
l’art tout au long du second cycle vers le supérieur (écoles d’art, architecture, histoire de 
l’art, ingénierie culturelle). 
 
 
En Première, cet enseignement se construit autour de la question de la représentation en art.  
Il s’appuie sur l’exercice d’une pratique artistique, articulée à une pratique critique, ainsi 
que sur la découverte d’œuvres classiques et contemporaines dans leur relation à la question 
de la représentation. 
 
Cette option permettra aux élèves d’aborder et d'interroger : 
 

- les procédés de représentation (les outils, les moyens et techniques, les médiums et 
matériaux utilisés et leurs incidences)  

- les processus (le cheminement de l'idée à la réalisation, les opérations de mise en 
œuvre, la prise en compte du temps et du hasard, la production finale) ; 

- les codes de représentation (modèle, écart, ressemblance). 
 
 
L’option en Première est ouverte à tous les élèves. Aucun pré requis n’est exigé. Cependant, 
un classement pourra être opéré en fonction de la motivation des élèves. Des photographies 
de travaux personnels, attestant d’un intérêt particulier pour la pratique plastique,  pourront 
ainsi être ajoutées au dossier. Les élèves ayant suivi l’option en seconde seront 
prioritaires.  

 
 
 

 

 

 

 

 

 


